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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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Agence Régionale de Santé d’Auvergne. Préfet du CANTAL 
 
ARRETE N° 2013-0228 du 18 février 2013 conférant délégation de signature au préfet du Cantal à M. François 
DUMUIS Directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne. 693 
 
 
Direction Départementale de la Protection des Populations 
 
ARRETE DDPP/DIR/N° 2013-05 du 19 février 2013 portant subdélégation de signature de M. Jean-Pierre 
MACHETEAU Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme à certains de ses 
collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2.3.5. et 6 du 
budget de l’Etat. 697 
 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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ARRETE N° 03-13 du 7 février 2013 portant réglementation de la circulation pendant les périodes d’application du 
plan « Primevère » pour l’année 2013. 706 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
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Récépissé de déclaration du 20 février 2013 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
numéro SAP501524250 au nom de l’EURL DAVY ESPACES VERTS dont le siège social est situé Route de 
Fontillat - Nadaillat - 63122 Saint-Genès Champanelle. 712 
 
Récépissé de déclaration du 21 février 2013 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
numéro SAP790611370 au nom de la SARL LU 3 dont le siège social est situé 31, place de Jaude - 63000 
CLERMONT-FERRAND. 713 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/02 du 18 février 2013 

 relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Condat-En-Combraille 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,6700 ha d’une partie de parcelle de bois située à  Condat-en-Combraille et dont les références cadastrales 
sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Condat-en-Combraille BL 76partie 2,9310 0,6700 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Condat-en-Combraille, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2012/063/042 du 18 février 2013 
relative à une demande de défrichement sur le territoire de : GIAT 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DECIDE 
 
 
 
ARTICLE 1er   
L'autorisation de défrichement sollicitée des parcelles cadastrées H50 et H 52 est refusée. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Monsieur Le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur Le Maire de la commune de : Giat, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au receuil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 
 
 
 
 
 

 
Le PREFET 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès du 
Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale de la Protection des Populations 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ    NN°°  1177    --    22001133  dduu  1188  fféévvrr iieerr   22001133  

portant transfert à la commune d’Ayat sur Sioule de biens appartenant à la section de CHAMPEIREUX  
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME, 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR,  
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune d’Ayat sur Sioule des parcelles cadastrées  : A314 ( 86a 10ca), A337 
(45a 37ca), A353 (15a 45ca) ; 
 
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de RIOM pour 
publicité. 
 
 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire d’Ayat sur Sioule est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie et 
dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
le Sous-Préfet de RIOM 

 
 
 

Gilles GIULIANI 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
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